REGLEMENT NO 915
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MRC Vallée de la Gatineau

VILLE DE MANIWAKI

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 881 POUR MODIFIER LES LIMITES DE LA ZONE H-086 EN Y INCLUANT UNE PARTIE DE LA ZONE P-089
CONSIDÉRANT QU’
en vertu des pouvoirs conférés par la Loi, la Ville de Maniwaki peut modifier son règlement de zonage ;

CONSIDÉRANT QUE
le service de l’urbanisme a reçu une demande de changement de zonage pour la réalisation d’un projet résidentiel ;

CONSIDÉRANT QUE
le terrain visé est situé en zone publique (P-089) très près de la zone inondable ;
CONSIDÉRANT QUE
Robert Leblanc, arpenteur a déposé un plan de travail topographique démontrant les élévations ;

CONSIDÉRANT QU’
un avis de motion a été donné par le conseiller Jacques Cadieux, à une séance ordinaire de ce conseil tenue le 7 septembre 2010, à l’effet que le présent règlement soit soumis pour adoption.

POUR CES MOTIFS,

Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne, par le PRÉSENT RÈGLEMENT no 915, ce qui suit ;

ARTICLE 1
Les termes du présent règlement doivent s’interpréter selon les définitions et explications qui sont contenues au règlement de zonage no 881, adopté par la Ville de Maniwaki.


Plan  de zonage : 201009-01
Plan préparé par le service de l’habitation et de l’urbanisme de la Ville de Maniwaki qui fait partie intégrante du règlement de zonage no 881 de la Ville de Maniwaki.
ARTICLE 2
La limite de la zone H-086 sera élargie pour y inclure une partie de la zone P-089.
ARTICLE 3
L’appellation de la zone H-086 est modifiée pour y joindre le terrain, lot no  2 983 051.  Le lot qui était d'usage public est remplacé par un usage résidentiel.
ARTICLE 4
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
ADOPTÉ À MANIWAKI, À LA SÉANCE DU 18 OCTOBRE  2010.

_____________________________

Robert Coulombe, maire
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_______________________________Me Andrée Loyer, greffière
Avis de motion:  7 septembre 2010

Adoption du premier projet:  20 septembre 2010

Adoption du second projet:  4 octobre 2010

Adoption finale par le conseil municipal :  18 octobre 2010

Approbation par les personnes habiles à voter:  18 octobre 2010

Approbation du règlement par le conseil des maires de la MRC:  24 novembre 2010

Délivrance du certificat de conformité par la MRC:  30 novembre 2010
CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, certifie que j'ai publié l'avis ci-annexé en en affichant une copie, au bureau de la municipalité et en l'insérant dans un journal local circulant dans la municipalité.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 9e jour du mois de décembre deux mil dix.










______________________________


Me Andrée Loyer, greffière
